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ATTENDU QUE, en vertu des articles 1 et 97 de la Loi
sur la Communauté métropolitaine de Montréal (L.R.Q.,
c. C-37.01), la Communauté est une personne morale
qui peut, conformément à la loi, conclure une entente
relative à l’exercice de sa compétence avec une personne,
un gouvernement, l’un de ses ministères, une organisation
internationale ainsi qu’avec tout organisme de ce gou-
vernement ou de cette organisation ou avec tout autre
organisme public;

ATTENDU QUE la Communauté est un organisme
municipal au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ou un organisme
scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du gouver-
nement, conclure une entente avec un autre gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 3.11 de cette loi, le gouvernement peut assortir cette
autorisation des conditions qu’il détermine;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :

QUE la Communauté métropolitaine de Montréal soit
autorisée à conclure, entre le 1er avril 2009 et le 31 mars
2012, la Convention sur l’orthophotographie du territoire
de la Communauté métropolitaine de Montréal 2009 avec
le gouvernement du Canada, des organismes gouverne-
mentaux fédéraux et des organismes publics fédéraux aux
conditions suivantes :

1. les conventions conclues devront être substantiel-
lement conformes au projet de convention joint à la
recommandation ministérielle;

2. la Communauté métropolitaine de Montréal devra
transmettre au ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire une copie de
chacune des conventions conclues dans les trente jours
de leur signature.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52749

Gouvernement du Québec

Décret 1186-2009, 18 novembre 2009
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgé-
taires de la Régie du cinéma pour l’exercice financier
2009-2010

ATTENDU QUE l’article 144.1 de la Loi sur le cinéma
(L.R.Q., c. C-18.1) stipule que les prévisions budgétaires
de la Régie du cinéma doivent être soumises à l’appro-
bation du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a fixé les modalités
selon lesquelles les prévisions budgétaires de la Régie
du cinéma sont soumises au gouvernement par le décret
numéro 4-2001 du 11 janvier 2001;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de la Régie du cinéma pour l’exercice finan-
cier 2009-2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
la Régie du cinéma pour l’exercice financier 2009-2010,
soit un budget de revenus de 11 745,4 k$, un budget de
dépenses de 5 571,5 k$ et un budget d’investissements
de 213,0 k$.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52750

Gouvernement du Québec

Décret 1187-2009, 18 novembre 2009
CONCERNANT l’adoption de la cible de réduction des
émissions de gaz à effet de serre du Québec à l’horizon
2020

ATTENDU QUE la Communauté internationale se réu-
nira à Copenhague, au Danemark, du 7 au 18 décembre
2009, pour décider d’un prochain régime international
de lutte contre les changements climatiques au-delà
de 2012 comprenant notamment des cibles de réduction
ou de limitation des émissions de gaz à effet de serre à
l’horizon 2020;

ATTENDU QUE le Québec s’est engagé à se doter
d’une cible de réduction des émissions de gaz à effet de
serre à l’horizon 2020 dans le cadre de son adhésion à la
Western Climate Initiative;
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